




          

Convention relative au budget du 

Conseil Local en Santé Mentale pour les communes de Bourg-en-

Bresse, Péronnas, St Denis-les-Bourg 

 

La présente convention est établie entre :    

- La commune de BOURG-EN-BRESSE, représentée par le Maire, Monsieur Jean-François 

DEBAT,  

- La commune de PERONNAS, représentée par le Maire, Madame Hélène CEDILEAU,  

- La commune de Saint DENIS LES BOURG, représentée par le Maire, Monsieur Guillaume 

FAUVET, 

Et désignées sous le terme « trois communes » 

 

Et Le Centre Psychothérapique de l’Ain, dont le siège social est situé : Avenue de Marboz – 

CS 20253 01012 BOURG EN BRESSE représentée par Monsieur Bruno DUBOIS, et désigné sous 

le terme « CPA» 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – Objet de la convention  

Les trois communes, au travers de leur Contrat Local de Santé (CLS), ont choisi de faire de la santé 

mentale une thématique prioritaire ; dans ce cadre, une fiche action prévoit notamment la création d’un 

Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) sur le territoire des trois communes. 

Le CLSM est une démarche de concertation locale qui réunit élus, professionnels, citoyens, personnes 

concernées par des troubles psychiques, aidants et associations pour co-construire une stratégie 

territoriale de santé mentale. En ce sens le CLSM a une existence propre et s’articule avec le CLS. 

Les CLSM sont coordonnés par la Coordination Santé Mentale de l’Ain (CoSM01), portée par le Centre 

Psychothérapique de l’Ain (CPA), qui recrute ainsi les coordinateurs et reçoit les financements de l’ARS. 

 

 

 

  

 





Les 3 communes ont validé l’extension du CLSM à leur territoire, et leur participation à son budget de 

fonctionnement (hors poste de coordination)  

La présente convention vise à définir les modalités de participation des 3 communes.  

 

ARTICLE 2 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de quatre ans, du 01/01/2026 au 31/12/2029, 

conformément au financement du poste de coordination du CLSM par l’ARS. 

 

ARTICLE 3 – Montant de la participation des communes et calendrier de versement 

Les trois communes s’engagent à participer au subventionnement du budget des actions du CLSM pour 

un montant de 6000 €, réparti comme suit : 

BOURG-EN-BRESSE  43 210 hab. 4 000 € 

PERONNAS   6709 hab. 1 000€ 

SAINT-DENIS LES BOURG 6223 hab. 1 000 € 

Les versements seront effectués :  

 La première année, dès la signature de la présente convention 

 A partir de la deuxième année, au plus tard fin du premier trimestre  

 

Identifiant national de compte bancaire - RIB 

Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé DEV Domiciliation Banque 

……………………… ………………….. …………………. ………. ………….  

     

         

Identifiant international de compte bancaire - IBAN BIC 

………………………………………………………………………….………….. ………….... 

         

Titulaire du Compte   N° de SIRET 

    ……………………………………………………….. 

        

  

         

 

 

 





ARTICLE 4 – Fonctionnement du CLSM  

- Le budget de fonctionnement du CLSM, objet de la présente convention, est mobilisé sur décision du 

COPIL, coprésidé par les 3 communes et le CPA ou du COTECH (représentants techniques des 3 

communes, COSM 01 et ARS).  

- La coordinatrice du CLSM a la possibilité d’utiliser les ressources logistiques des trois communes (salles, 

supports de communication…). 

- Pour fluidifier l’articulation du CLS et du CLSM, les coordinatrices échangent régulièrement pour veiller 

au bon déroulement des actions sur les trois communes.  

- Le CLSM communique sur son financement par le logo des trois communes ou le logo crée 

spécifiquement pour le CLSM des trois communes sur ses supports physiques et virtuels de 

communication ainsi que lors d’organisation d’évènements.  

 

ARTICLE 5 – Conditions de résiliation 

En cas de non-respect ou en cas de faute grave par l’une ou l’autre des parties vis-à-vis des engagements 

réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 

l’autre des parties à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception valant mise en demeure. 

 

ARTICLE 6 – Juridiction administrative 

En cas de litige entre les parties, le Tribunal Administratif de Lyon sera seul compétent en cas de recours. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, en quatre exemplaires, le …………………………………… 

 

Le Maire de Bourg-en-Bresse              le Maire de Péronnas          le Maire de Saint-Denis lès Bourg 

 

 

 

 

    Jean-François DEBAT                        Hélène CEDILEAU                         Guillaume FAUVET 

 

Le Directeur du CPA 

 

 

 

Bruno DUBOIS 




